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Compte-rendu de l’Assemblée Générale du Jeudi 26 Janvier 2023 

 

- 14 personnes étaient présentes  

- 7 avaient donné un pouvoir 

Après le mot d’accueil de la présidente, Geneviève Grevêche, les participants se sont présentés. 

Puis, la secrétaire, Anne Chasleries, a lu le Rapport Moral de l’année 2022. (joint sur le site) : 

Après l’arrêt dû à la crise sanitaire, nous avons commencé à reprendre nos actions. Comme vous 

pourrez le constater, nous n’avons pas pu proposer la vente de « couscous à emporter », mais nous 

l’envisageons pour cette année 2023. 

A l’école « Union des Amis », en Haïti, les enseignants ont effectué des travaux de réhabilitation 

avec l’aide d’artisans. Nous avons pu voir les photos et vidéos envoyées par Jean-Claude, directeur 

administratif de l’école. Il nous a également fait parvenir le détail des frais engagés. 

Les résultats de compositions des élèves nous ont également été présentés sur écran. Nous avons 

pu constater un progrès entre mai et juin. 

Le rapport moral a été approuvé à l’unanimité. 

Le trésorier, Thierry Rousselet, nous a ensuite présenté le Bilan Financier à l’aide d’un montage 

clair et précis (bilan visible sur le site).  

Nous avons toujours des frais de fonctionnement minimes, puisque 97% des dépenses sont les 

envois à Haïti (essentiellement salaires des enseignants). 

84% des recettes sont des dons (50 donateurs). 

En 2022, les recettes ont été moins élevées que les dépenses : 6923,48€ en perte (fin du rattrapage 

des versements qui avaient été suspendus en 2019 à cause de la situation de blocage du pays et 

moins d’actions en 2021). 

Au 31 décembre, il restait 2619,63 euros au total sur nos comptes. 

Le rapport financier a été approuvé à l’unanimité et le bureau reconduit. 

Bernard Leray nous a ensuite lu un résumé de la situation actuelle en Haïti qu’il avait rédigé. 

(visible sur le site) 

La conclusion en est que le pays est dans un chaos politique, économique et social.  

 

Après toutes ces informations, nous avons pu débattre et entamer une réflexion sur l’avenir de 

notre association (peu d’argent en caisse, pas de renouvellement des membres actifs…)  



En effet, si nous voulons continuer à financer le fonctionnement de l’école « Union des Amis », il 

nous faut des rentrées d’argent suffisantes. Nous devons donc penser aux moyens d’y parvenir 

(possible ou pas ?)     

Trois membres de l’association Soley Lakay étaient présents. Ils ont proposé que leur association 

nous fasse un prêt de 5000 euros sans intérêts. Cette solution pourrait aider juste temporairement. 

La réflexion est donc engagée et nous allons la poursuivre. 

 

Pour 2023, nous avons déjà des actions prévues pour récolter des dons ou faire connaitre 

l’association : 

- Petits déjeuners lors des matinées travaux à l’école Notre Dame de la Miséricorde (NDM). 

- Le 24 mars, notre association est invitée à deux évènements : l’après-midi à l’institut municipal 

avec l’association ECCLATS pour une conférence d’un géographe haïtien, Jean-Marie Théodat, 

maître de conférence à la Sorbonne. Il est spécialiste de la Caraïbe en général et d’Haïti en 

particulier. 

Le soir, à la bibliothèque de Chaumont d’Anjou, nous sommes invités à présenter Haïti et notre 

association. Geneviève et Bernard et ceux qui le pourront iront accompagnés de Jean-Marie 

Théodat. 

- Projet EUDES (Education à l’Universel, au Développement et à l’Engagement Solidaire) avec 

l’Enseignement Catholique du Maine-et-Loire et la Catho d’Angers. Dans ce cadre, Geneviève va 

intervenir une journée dans une école d’Avrillé 

- Marché de printemps le jeudi 11 et le vendredi 12 mai 

- Marché de Noël à l’école NDM 

Actions envisagées : 

- Bol de riz à l’école NDM : Le directeur, Luc Odeau, qui était présent à l’AG doit voir avec les 

enseignants. 

- Opération « couscous à emporter » : A voir avec Yves (l’ancien cuisinier de l’école) et pour une 

date à définir. 

- Randonnée : date envisagée : 15 octobre 2023. 

- Fête pour les 30 ans : à voir pour une salle et fixer la date. 

 

 


